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Patrick LACOUR 

LE PROGRAMME  

LA FORMATION  

Point 1 : 
L’assurance pourquoi ? Quels risques assurer ? Faire la différence entre l’obligatoire, l’utile 
et le nécessaire. 
 
 
Point 2 : 
Lire un contrat. Déclarer un sinistre et comprendre son règlement. 
 
 
Point 3 : 
Exercices pratiques. 
Faire faire des devis d’assurances et savoir les comparer. 
 

Durée : 
1 JOUR 
7 heures de formation en 
présentiel ou en ligne. 
 
Public et/ou prérequis : 
Manager, Directeur Administratif 
et Financier. Sans prérequis. 
 
Organisation :  
2 à 12 stagiaires. 
 
Evaluation : 
Évaluation formative et 
questionnaire d’entrée et de sortie 
de formation pour validation des 
compétences acquises. 
 
Intervenant : 
Juriste spécialisé en assurances. 
 
Tarif : Sur devis. 
 
En savoir plus : 
06 17 31 84 08 
www.tie-conseil.fr 

Objectifs : 
Comprendre la réalité des risques assurables 
et savoir choisir ses assurances. 
 
 
Compétences visées : 

◊ Savoir-faire une présentation de risques. 

◊ Savoir lire un contrat et repérer les 
garanties. 

◊ Comprendre la méthodologie des 
règlements de sinistres. 

◊ Comprendre et comparer les devis 
d’assurances. 

. 
 
Pédagogie : 

◊ Recueil des attentes avant la formation. 

◊ Pédagogie ouverte et ludique avec mises en 
application lors de jeux de rôle et travaux de 
groupes. 
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COMMENT S’ASSURER ? 
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